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sonnement si le dclinquant a provoque ou
incite ä la mutincrie ou au complot

Art. 277 1. Celui qui, intentionnclle-
ment, aura contrefait, falsifie, detruit ou
fait disparaitre un ordre de se presenter au
recrutement, un ordre de mise sur pied, un
ordre de marche ou une instruction destinee

ä des citoyens astreints au service
militaire,

celui qui aura fait usage d'un tel ordre ou
d'une teile instruction contrefaits ou
falsifies.

sera puni de la reclusion ou de

remprisonnement.
2. La peine sera remprisonnement ou

Tarnende si le delinquant a agi par
negligence.

Art. 278 Celui qui aura empeche un
militaire de faire son service ou l'aura
trouble dans son service sera puni de

l'emprisonnement pour six mois au plus ou
de Tarnende.
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CLEMATEITE S.A.
1337Vallorbe

0
Tel.: 021/843 24 41

Fax: 021/84318 57
Tölex: 459114

Fabrication de pieces de haute precision en
matieres THERMOPLASTES
et DUROPLASTES

Parc de machines modernes (65 presses)

Dispose d'un Systeme d'assurance de qualite
repondant ä la norme suisse
SN 029100 «CERTIFICAT SQS, degre B»
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Jemefie
ä leur competence.

Societe de
Banque Suisse
Une idee d'avance
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